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Prise en compte des 

parcelles du projet 

 

84 % 

Prise en compte des 

parcelles de l’îlot 

 

50% 

A 

B 

ESPACES VERTS EXISTANTS 
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Le projet – DP 18’147 

• SBP 4’656 m2 

• Logements 3’889 m2  / 36 logements   

(23 libres / 13 logement d’utilité publique) 

• Commerces 767 m 

Espaces verts 

Prise en compte des parcelles du projet 

47% 
A 

Prise en compte des parcelles de l’îlot 

34% 

B 

PROJET - DP 18’147 
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Préavis de la Ville de Genève 

• Proposer une approche qualitative particulièrement 

soignée des espaces libres adjacents à la nouvelle 

construction 

 

• Consulter l’association " Délices Intérêts" afin de 

s’assurer de la prise en compte de l’avis des habitants 

du quartier 

 

• Affirmer plus précisément une arcade à vocation 

commerciale, ouverte au public, participant à 

l’animation de la rue 

 

• Modifier le projet pour que les rez-de-chaussée 

puissent être affectés au logement sur le front de la 

rue Samuel Constant 

 

• Rechercher le niveau d’accès au niveau de la rue 

PROJET - DP 18’147 
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Recours des 

habitants et voisins 

Recours de la Ville 

de Genève 

17 décembre 2010  

Avril 2010, pétition avec 2600 

signatures pour s’opposer au 

projet autorisé par le DCTI 

PROJET - DP 18’147 

Plan d’utilisation du sol localisé 

Le PUSL est un plan d’aménagement qui est de la 

compétence des autorités communales 
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LE PLAN D’UTILISATION DU SOL LOCALISÉ  

Il s’agit d’un plan d’aménagement ayant pour objectif de fixer la répartition  

• entre espaces verts et espaces à bâtir 

• entre logement et activité 

• Maintenir et rétablir l’habitat en ville 

 

• Réaliser des logements en préservant la qualité 

de vie des habitants du quartier 

 

• Maintenir des espaces verts 

OBJECTIFS 



PLAN D’UTILISATION DU SOL LOCALISE «PETITS DELICES » 

COMMISSION DE L’AMÉNAGEMENT ET DE L’ENVIRONNEMENT 

28 février  2012                                  

9 

 

• La constructibilité du périmètre sera déterminée par la qualité du projet: 

implantation, gabarit, matériaux, ouvertures, détails, etc. 

 

 

• Une  surface brute de plancher inférieure à celle du projet suscitant opposition, 

obligerait la Ville de Genève à dédommager le propriétaire si la diminution des 

droits à bâtir et l’expropriation matérielle sont reconnues par les tribunaux 

 

 

• Le Plan d’utilisation du sol est un instrument visant à favoriser l’habitat en Ville; 

l’empêcher serait contraire au droit supérieur 
 

  

PROJET ÉTUDIÉ PAR LA VILLE DE GENÈVE 
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PROJET ÉTUDIÉ PAR LA VILLE DE GENÈVE 

Le projet 

• SBP 2’810 m2 

• Logements 2’440 m2  / 20 logements 

• Commerces 370 m2 

Espaces verts 

Prise en compte des parcelles du projet 

78% 
A 

B Prise en compte des parcelles de l’îlot 

48% 

• Maintenir et rétablir l’habitat en ville 

• Réaliser des logements en préservant la qualité 

de vie des habitants du quartier 

• Maintenir des espaces verts 

OBJECTIFS 
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PROJET ÉTUDIÉ PAR LA VILLE DE GENÈVE 
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 TABLEAU RÉCAPITULATIF  

48% 

34% 

50% 

60% 
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 COÛT POUR LA VILLE DE GENÈVE 

 

• Le projet proposé comme alternative représente une surface brute de 

plancher de 60% par rapport au projet initial DP 18’147 

 

 

• Pour les propriétaires des parcelles 1430, 6783 et 1860 cela représente 

une expropriation de 40% de leurs droits à bâtir 

 

 

• La Ville de Genève devra verser entre 2 mio et 5 mio d’indemnité pour la 

perte des droits à bâtir des propriétaires 
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 PUSL « PETITS DÉLICES » - RÈGLEMENT  

Article 1  Périmètre du plan 
1  Le périmètre du présent plan localisé du sol est défini 

par la rue des Délices, la rue Madame-de-Staël, la rue de 

l’Encyclopédie et la rue Samuel-Constant.  
2  Le taux d'espace libre, vert ou de détente est de 48%. 
3  Le périmètre est composé de deux sous-périmètres A et 

B qui font l'objet de dispositions spéciales déclinées aux 

articles 2 et 3 ci-dessous. 

  

Article 2  Sous-périmètre A 
1 Le sous-périmètre A comprend les parcelles 3791, 3887, 

3896, 3905, 6782, 6790, 7137, 7138 et 7139. 
2  Le taux d'espace libre, vert ou de détente est de 25%. 
3  Les constructions existantes destinées aux logements 

sont maintenues dans leurs gabarits et leurs affectations. 

A 
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 PUSL « PETITS DÉLICES » - RÈGLEMENT  

 Article 3  Sous-périmètre B 
1  Le sous-périmètre B comprend les parcelles 1430, 1860 

et 6783. 
2  Le taux d'espace libre, vert ou de détente est de 78% 

dont 50% en pleine terre. 
3  Les rez-de-chaussée seront affectés aux activités 

commerciales. Les surfaces brutes de plancher de 

logements et de commerces se répartiront ainsi:  

  - logement 80%  

  - commerce 20%. 

  

Article 4  Dérogations 
1 Le Conseil administratif peut exceptionnellement déroger 

aux présentes dispositions lorsqu’une utilisation plus 

judicieuse du sol ou des bâtiments l’exige 

impérieusement.  

B 
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 PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE ÉLARGI 

 % d’espace vert 

par îlot 

 

• Le plan d’utilisation du sol (PUS) localisé ne permet pas 

d’imposer l’implantation des bâtiments et des espaces verts 

 

• Compétences précises du PUS:  

- répartition des affectations en privilégiant l’habitat en Ville; 

- contrôle de la qualité de l’environnement de cet habitat en 

fixant un taux d’espaces verts sur un  périmètre défini 

 

• Le plan d’utilisation du sol (PUS) localisé a un rôle préventif : 

peut permettre de maintenir la qualité des tissus urbains 

existants 


